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I - Its FAITS 

- 2 mois après la 
déclaration 

- 4 mois après la 
déclaration 

- 10 février 1981 

M, X employé et M. Y employeur concluent un contrat de 
t rava i l . 

Invention de M. X. employé. 

X déclare l'invention à M. Y en "offrant" son clas
sement comme invention hors mission attribuable. 

M. X dépose une demande de brevet. 

M. Y licencie M. X. 

M. Y ne conteste pas le classement offert par M. X. 

M. Y n'exerce pas son droit d'attribution. 

M. X saisit la Commission Nationale des Inventions de 
Salariés pour "constater que le licenciement de M. X 
trouve sa cause dans le dépôt de sa demande de brevet". 

La C.N.I.S..prend acte de la situation du brevet, 
.se déclare incompétente sur le licenciement, 
.se déclare incompétente sur l'exercice éven
tuel d'une action en revendication de M. Y. 

I I - LE DROIT 

La réunion préliminaire de conci1iation organisée par la 
C.N.I.S. conformément à l 'a r t ic le 68 bis a l . 2 a "vidé le dossier": 

- La situation du brevet est claire : 

L'employé a procédé à sa déclaration conformément à 1'article 1 du décret du 
4 septembre 1979 : 

"Le. ¿aZa/vit aute.uA d'um ¿nvzntlon m ^cUt ÁjnmtdÁ,atm(¿vvt la. 
didiaAcution à t ' гтр1оугал". 

Son classement comme "invention hors mission attribuable" résulte de l 'offre 
de 1'employé faite en application de l 'a r t ic le 2 a l . 2 (c) du décret : 

"La dícZoAotíon contlunt ¿a> ¿n^omatlom, . . . [qui] сопсел-

nHYVt . . . . " 

(с) Le classement de l'invention tel qu' i l apparaît au salarié : 
"tt do. Vacceptation. d& V гтр1оугил р^ьгетгг d<¿ ion ¿ilzncz 

poA VoAtlclz 6 at 3 da dlcfi(¿t". 

"f mployíuA quA, ne рл.епс( рал pajvti dani 1г délai pfiucKit 
u t pn.2.i,mt avotn acctpti It oZoÁimznt fié&uZtant cíe la 
dícloAotÁon du ¿aJLahlt". 



. La revendication du droit d'attribution n'est pas Intervenue dans les délais 
de 1'article 7 al 1 du décret : ~ 

"Le délai ouvert à l'employeur pour revendiquer le droit 
d'attribution est de 4 mois . . . à compter de la date de 
réception par l'employeur de la déclaration de l' invention". 

En conséquence : le brevet "appartient" à l'employé sans que l'employeur ne puis
se désormais y prétendre au t i t re de son droit d'attr ibution. 

taqonistes 
- La C.N.I .S. rejette à juste droit les init iat ives des pro-

. elle n'a rien à dire sur les problèmes, soulevés par l'em
ployé, de licenciement réservés à l'intervention du Conseil des Prud'hommes ; 

. elle n'a rien à dire sur d'éventuelles réserves, formulées 
par l'employeur, concernant un possible action en revendication. A ce propos^nous 
observons que pareille action supposerait une action préalable en annulation du "con
trat de classement" dont nous ne savons pas si el le est possible hors les termes de 
droit commun (vices de consentement . . . ) et qui permettrait, éventuellement, une nou
velle saisine de la Commission. 



COhQAiSSlOH N A T I O N A L E 

D E S 

I N V E N T I O N S D E S A L A R I É S 

Paris, le 

A f f a i r e 8 0 - V - M.^-c^WJ /1^. - { l^tmY^^^l 

PROCES VERBAL' 

de.la réunion préliminaire de conci l iat ion 

du 10 Févr ier 1981 

Le 10 Février.1981 à 9 H 30 a été évoqué devant la Commission 
Nationale des Inventions' de Salariés,au cours de la réunion prél iminaire, 
le di f férend opposant : 

- M. C->-. 'Ävn.cO._ demeurant " 
présent en personne ; 

à son ancien employeur : 

- M. r-*^\if-5iiix^<ua)Ç3 , . commerçant ( ' " . . ) , 
à .' ^ - . ' représenté par Maître Geoffroy GAULTIER 
Avocat à là Cour. 

0 

0 0 

La Commission éta i t composée de : 

Président : M. R. GRONIER 

Assess-eurs : MM.A.-BROUSSE et F. du CHAFFAUT 

Secrétaire : M-me M.F. MOREAU 
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N . P . I , é ta i t représenté par M. J . DRAGNE. 

Après avo i r entendu les parties dans leurs explications et ,sur la 
demande du Président, le représentant de 1'I .N.P.I , ,•dans ses observations 

LA COMMISSION : 

• se déclare incompétente pour-constater que le licenciement de M. C'Scx5:,t\n.ùQ 
trouve sa cause dans le dépôt de sa demande de brevet ; 

• constate que M.H«̂ |^^o"̂ oxC|n'a pas contesté dans le délai de 2 mois, confoniiénient 
à l ' a r t i c l e 5 du décret du 4 Septembre 1979, le classement de l ' invention 
proposé par M. C^>oî^rxAxeI, classement relevant de la catégorie des inventions 
ouvrant à l'employeur d ro i t à attr ibut ion ; 

- constate également que M.Çjiip&>»jemj,n'entend pas exercer le droit d'attr ibution 
prévu par 1 ' a r t i c l e 7 du décret ; 

- considère q u ' i l ne lu i appartient pas de prendre position à propos des réserves 
formulées par Mt-tT(\:j:>^iHiul-0'^cernant l 'exercice éventuel d'une action en 
revendication en vertu Je l ' a r t i c l e 2 de la lo i du 2 Janvier 1968 modifiée ; 

- déclare qu 'e l le n'a pas â examiner les autres chefs de la demande de 
M. TC^̂ ĉ̂ SojaeJ compte tenu du f a i t que M (émp^\çu{] n'exerce pas son droit d ' a t t r i -
bution. ^ 

LA COMMISSION : 

propose que l ' i nvent ion so i t considérée comme restant la propriété de 
M.L^cvX.w.Ce}, conformément ê l ' a r t i c l e 1er ter §.2,de la loi du 2 Janvier 1958 
modifiée. • • •. 

Le Président Le Secrétaire 

R. GRONIER MF. MOREAU 

ige Deuxième e t Dernière. 


